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ORGANISATION DES FINALES NATIONALE 3 
 

 
 
Dates  :  Les  vendred i 23,  sam edi 24 et  d imanche  25 mai 2014 .  
 

Part ic ipat ion de  4 cham pion(ne)s  de groupe + 2  DOM TOM  
 
Part ic ipants  :  Les équ ipes c lassées premières de chacun des barrages de N3F et  N3M à 
l ’ i ssue des 22 journées du Championnat  de France  ( cf  a rt ic le 38  du RGEN)  et  les 2 équ ipes  
des DOM TOM (1 zone Ant i l les,  1  zone Réunion) .  Les DOM TOM devront  confi rmer leur  
part ic ipat ion avant le  18 avr i l  201 4 .   
Chaque délégat ion est  composée de 14 personnes maximum (11 joueurs/3 d i r igeants,  12 
joueurs/2 d i r igeants)  qu i  doivent  être l i cenc iées  à  la  FFVB et  présenter  leurs l icences lors  
de la  réun ion techn ique).  
 
I  -  A LA CHARGE DE L ’ORGANISATEUR  
  Prévoir  l ’hébergement et  la  restaurat ion  f inancés par  les  équ ipes par t ic ipantes  pour un  

coût  de 72  €  par  personne (84 personnes maximum y compris  DOM TOM) du samedi  24  
mai  au soir  au d imanche 25  mai  201 4 mid i  inc lus .  

  Les équ ipes f inal i stes  qui  souhaiteront  êt re hébergées  et  restaurées par  l ’organ isateur  
devront  réserver  et  envoyer un chèque de caut ion  de 350 € à  celu i -c i  avant  le  vendr ed i 
17 m ai 2014 12h00.  Passé ce déla i ,  les équipes qui  n ’auront  pas réservé et  envoyé la  
caut ion devront  gérer  leur  restaurat ion et  leur  hébergement.  

  Prévoir  et  f inancer  l ’hébergement (en chambre individuel le)  et  la  resta urat ion pour les 9 
of f i c ie l s  (dé légué technique fédéra l ,  2  juges -arb itres,  6  arbit res) .  

  Le rem boursement par  la  FFVB se fera  uniquement sur  présentat ion de FACTURES de 
restaurat ion et  d ’héber gem ent  

  Financer  les  fr ais  d ’ indemnités  d’arb itrage  (720 €  s i  5  ou  6 équipes présentes ,  530 € s i  
4 équipes)  à  rem ettre  au juge-arb itre  par  chèque bancaire ( super vis ion CCA)  lors  de la  
réunion  technique.  

  Prévoir  1  sa l le avec 2 terra ins réglementa ires pour la  durée de la  compét it ion  ou  2  sa l les  
réglementa ires comportant  pour chaque terrain  :  1  té léphone,  1 tableau de marque,  1  
podium d’arbi trage,  1  banc de remplaçants par  équipe,  1  réfr igérateur  pour avoi r  de la  
glace,  mires de remplacement,  eaux minérales pour les équipes,  to ise ,  manomètre,  
serp i l l ières,  14  bal lons ident iq ues et  homologués dont  4 ba l lons  de match.  

  Prévoir  l ’astre inte d’un  k inésithérapeute ou d’un médecin  avec nécessa ire de première 
ass istance médicale.  

  Prévoir  le  lavage des m ai l lots  des équ ipes  (2 jeux ob l igato ires ) ,  à la  charge des équ ipes .  
  Mettre en p lace  les transports des délégat ions et  des o f f i c ie l s  (à  la  charge de 

l ’organ isateur ) .  
  Prévoir  une sal le pour la  réun ion technique du 24 mai  2014 à  12h00 et  une sal le pour les  

réun ions du corps arb itra l  du 24  mai de 20h00 à  22h00.  
  Pour les bandero les autour du terra in,  les logos  FFVB,  répondre à  la  demande du secteur  

market ing.  
 
 

CAHIER DES CHARGES FINANCIER  
DES FINALES DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DE  

N3/DOM - TOM FEMININE & MASCULINE  
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I I  -  A LA CHARGE DE LA FEDERATION FRANCAISE DE VOLLEY -BALL  
  Transport ,  hébergement et  Restaurat ion du Délégué Techn ique Fédéral ,  des 2 Juges -

Arb itres,  des 6 arbit res désignés par  la  CCA  (tar i f  Comité Di recteur )  
  Les demandes de remboursements do ivent  parvenir  à  la  F.F.V.B,  avant le  30 ju in  201 4 .  

Passé cette date,  el les ne seront  p lus pr i ses  en  compte.  
  Une tenue of f ic ie l le pour le délégué technique fédéra l  
  Récompense:   

o  2 jeux  de 12 médai l l es :  pour le  vainqueur du tournoi  et  le  champion  
 (Ou v ice-champion si  le  champion est  le  vainqueur du tournoi ) .  

o  2 Trophées  FFVB :  pour le  vainqueur  du tournoi  et  le  champion (ou  vice -champion s i  l e  
champion est  le  vainqueur du tournoi ) .  

o  1 Trophée FFVB (V ainqueur DOM -TOM)  
 
I I I  -  A LA CHARGE DE CHAQUE EQUIPE PARTICIPANTE  
Transport ,  fra i s  d ’hébergement et  de restaurat ion sur  les l ieux de compét it ion.  Les fra is  
supp lémentai res  sont  à  régler  d i rectement par  les équipes à  l ’organ isateur .   
   
 
 
 

 
L’équipe première au c lassement à  l ’ i ssue des rencontres,  aux points acqu is en fonct ion  
du nombre de matches joués puis  au quot ient  set -average puis  au quot ient  po int -
average,  est  déclarée «  va inqueur  du tourno i  »  et  la  première équipe métropol ita ine est  
déc larée «  Championne de France de Nat iona le 3  »  Mascul ine ou Fémin ine 201 3/2014.
         
 
La formule var ie se lon le  nombre d’équipes:  2  poules de  3,  avec  peut -êt re  un exempt 
dans une poule,  en l ’absence des équipes des DOM/TOM.  Les 4 équ ipes vainqueurs des 
barrages sont  c lassées en 2 poules de 3 se lon  leur  c lassement théorique au sort ir  du  
championnat .  Selon le nombre d’équipes des DOM/TOM présentes,  la  formule var iera ,  
ma is on p lacera toujours premières les équipes métropol ita ines se lon  le serpent in  pu is  
les  équipes présentes des DOM -TOM dans chacune des poules par  t i rage au sort  lors de  
la  Réunion  Techn ique.   
 
Les bal lons d’entra înements et  de  matchs seront  des bal lo ns ident iques  et  homologués.  
 
Le montant  de l ’am ende pour  la  non part ic ipat ion à cette f ina le  a été f ixée à  1500 € .  
 
  vendred i  23 mai 201 4 à 20h00 (Tournoi  F ina l  DOM -TOM)  
 
En fonct ion des équ ipes  présentes .   
          
 
  Sam edi  24  m ai  201 4  
 
12h00 :  Réunion technique avec la  présence des o f f i c iel s ,  des responsab les  d ’équipes,  
des organisateurs (poss ib i l i té de  modi f ier  le déroulement  de compétit ion en fonct ion du 
nombre d’équ ipes) .  
 

DEROULEMENT DE L A COMPETITION  
DE LA F INALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE  

DE N3/DOM -TOM FEMININE & MASCULINE  
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1.  Scénar io  sport i f  s i  4  équipes pr ésentes  
 
Poule de 4 équ ipes sur  2 terra ins ,  matchs en 2  sets  gagnants  (V icto ire  2 points,  Défa ite  
1 po int)   
 

 
  Sam edi  24 m ai  2014  

 
14h00  1 /  4    2  /  3  
 
  Dimanche 25  mai 2014  
 
10h00   Gagnant  match 1/Perdant  match 2     Gagnant  match 2/Perdant  match 1  
 
14h00   Perdant  match 1/Perdant  match 2     Gagnant  match 1/Gagnant  match 2  
 
Remise  des  récompenses à  l ’ i ssue des  rencontres.  
 
 
2.  Scénar io  sport i f  s i  5  équipes pr ésentes  
 
Poule de 5 équ ipes sur  2 terra ins ,  matchs en 2  sets  gagnants  (V icto ire  2 points,  Défa ite  
1 po int)   
 
 
  Sam edi  24 m ai  2014  
 
16h00   1 /  5   2/  4    3  /  EX  
 
20h00   4 /  3   5/  2   1  /  EX  
 
  Dimanche 25  mai 2014  
 
09h00   2 /  3   4  /  1   5  /  EX  
10h30   1 /  3   4  /  5   2  /  EX  
14h30   1 /  2   3  /  5    4  /  EX  

 
Remise  des  récompenses à l ’ issue  des  rencontr es.  

 

 
3.  Scénar io  sport i f  s i  6  équipes pr ésentes  
 
2  poules de 3 équ ipes  sur  2 terra ins,  matchs en 2 sets gagnants (Victo ire 2 po ints ,  
Défa ite  1  po int)   
 (sauf la  f ina le ,  en  3 sets  gagnants)  
 
  Sam edi  24 m ai  2014  
 
16h00   1A  /  3A    1B /  3B  
 
20h00   3

 
A /  2 A     3B /  2B   
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  Dimanche 25  mai 2014  
 
09h00   1A /  2A    1B /  2B  
 
10h30   Premier  A/  Secon d B  Premier  B/  Second A  
 
14h00   F ina le en 3 sets  gagnants  
 
Remise  des  récompenses à l ’ issue  de la  f inale.  
 
 
 
 

 
 
 
Dates  :  Sam edi 24 et  d imanche 25 mai 2014.  
 
 
  La dés ignat ion du Délégué Techn ique Fédéral ,  des Juges -  Arbi tres est  assurée par  le  

Bureau  Fédéral  sur  propos it ion des commissions.   
 
  Les Juges -  Arb itres désignés par  la  CCA auront  la  responsabi l i té des dés ignat ions  

parmi les  6 arb itres prévus (1
e r

,  2
è m e

 et  marqu eur) .   
 
  Arr ivée des délégat ions  DOM –  TOM le vendred i  23 mai  après -mid i  et  des délégat ions 

métropol ita ines le samedi  24 mai  2012 dans la  mat inée.  
 
  Réunion  technique le  samedi  24 mai  201 4 à  12h00.  
 
  Les délégat ions  fourn iront  au  Délégué Technique Fédéra l  la  l i ste déf in it ive de leurs  

joueurs (euses)  et  d ir igeants a ins i  que leurs l i cences  lors de la  réun ion technique.  
 
  Le Délégué Techn ique Fédéra l  établ ira  une l i ste o ff ic iel le de chaque délégat ion qu’ i l  

transmettra  au  s iège fédéral .  
 
  Les équ ipes devront  posséde r obl igato irement deux  jeux  de mai l lots rég lementaires  et  

un équ ipement un i forme.  
 
  Le Délégué Techn ique Fédéra l  étab l i t  un c lassement à  la  f in  de chaque journée.  
 
  Le Délégué Technique Fédéra l  a  l ’ob l igat ion de transmettre au s iège fédéral  toutes les 

feui l les de matchs dès la  f in  de la  compéti t ion .     
 
 
 
 
 
 
 

CAHIER DES CHARGES SPORTIF  
POULE F INALE DE NATIONALE 3  /  DOM - TOM FEMININE 

& MASCULINE  

Changements dans l’ordre des 

points !! et  simples 

corrections d’orthographe  
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Le  sam edi  24  mai 2013 à 12h00 
 
Réunion des Chefs de Délégat ion,  des Arbi tres,  du Juge -  Arbi tre et  des or gan isateurs .  
Cons ignes du Délégué Techn ique Fédéra l ,  du Juge -  Arbit re   Horai res ,  Sa l les,  
Transports,  Logement . . . .  
 
 
Le Délégué  Technique Fédéra l  :  
 
  S’assure que l ’ensemble des joueurs et  d ir igeants est  b ien inscr i t  sur  les feui l les de 

matchs.  
 
  Assure le  bon déroulement de la  compét it ion en prenant  s i  nécessaire  les  déc is ions  

qui  s ’ imposeraient.  I l  peut  pour cela  s’entourer  des avis  des Juges  -  Arbi tres et ,  
except ionnel lement,  des Chefs  de Délégat ion .  

 
  I l  ne sera  en aucun cas poss ib le de rejouer  une renco ntre.  
 
  Etabl it  un c lassement à  la  f in  de chaque journée et  le c lassement déf in it i f  dès la  f in  

de la  dern ière rencontre.  
 
  Est  tenu d’envoyer au s iège fédéra l  un rapport  complet  sur  le déroulement de la  

manifestat ion.  
 
  A l ’obl igat ion de transmettre  au s iège fédéra l  toutes les feui l les de matchs dès  la  f in  

de la  compéti t ion .  
 
  Etabl ira  une l i s te of f ic ie l le des part ic ipants de chaque délégat ion qu’ i l  t ransmettra  au 

siège fédéral .  
 
  Prépare la  remise  des récompenses  avec l ’organisateur.   
 
  Rempli ra  la  f i che d’éva lu at ion  de la  compétit ion.  
 
La Comm iss ion de Disc ipl ine  :  
 
    E l le  est  const ituée des  Juges -Arb itres,  du Délégué Techn ique Fédéra l ,  et  d ’un  
Représentant  du Club  organisateur dés igné lors  de la  Réunion  Techn ique.  
 
 
 
 
 
 
 
 

ROLE DES REPRESENTANTS FEDERAUX  
POULE F INALE DE NATIONALE 3  /  DOM - TOM FEMININE 

& MASCULINE  
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FICHE EVALUATION  
 

   
 finale saison 

Club organisateur :       

 
 conformité au cahier des charges 

hébergements       

      

hébergement délégations     

hôtel supérieur conforme inférieur 

établissement scolaire supérieur conforme inférieur 

autre : supérieur conforme inférieur 

chambres (4 personnes maximum,  lits avec draps, salles d’eau avec douches) supérieur conforme inférieur 

      

hébergement officiels     

hôtel supérieur conforme inférieur 

 
 
    

salles et terrain de compétitions       

      

Salle 1     

téléphone oui non   

réfrigérateur oui non   

mires de remplacement oui non   

eau minérale  supérieur conforme inférieur 

toise/manomètre/serpillière supérieur conforme inférieur 

tribunes indépendantes de l’aire de jeu supérieur conforme inférieur 

1 tableau de marque oui non   

1 podium d’arbitrage oui non   

1 banc de remplaçants par équipe et une chaise pour l’entraîneur oui non   

ballons oui non   

      

Salle 2     

téléphone oui non   

réfrigérateur oui non   

mires de remplacement oui non   

eau minérale  supérieur conforme inférieur 

toise/manomètre/serpillière supérieur conforme inférieur 

tribunes indépendantes de l’aire de jeu supérieur conforme inférieur 

1 tableau de marque oui non   

1 podium d’arbitrage oui non   

1 banc de remplaçants par équipe et une chaise pour l’entraîneur oui non   

ballons oui non   
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autres       

une salle pour la réunion technique supérieur conforme inférieur 

le lavage des maillots des équipes  supérieur conforme inférieur 

l’astreinte d’un kiné ou d’un médecin  supérieur conforme inférieur 

transports des délégations et des officiels  supérieur conforme inférieur 

Récompenses supérieur conforme inférieur 

 
    

restauration       

amplitude du service supérieur conforme inférieur 

variété des menus supérieur conforme inférieur 

qualité énergétique de l'assiette supérieur conforme inférieur 

        
    

communication       

Tout document réalisé (affiche, brochure, programme, « flyers »…)  conforme 
non 

conforme   

Les logos de la FFVB et de ses partenaires  conforme 
non 

conforme   

 
    

ffvb       

ballons oui non   

médailles oui non   

Trophée (Champion) oui non   

cadeaux FFVB pour les équipes participantes oui non   

Cadeaux arbitres, juges-arbitres et club organisateur  oui non   

    
Délégué Fédéral :    

 


